
Formulaire de demande de prime « Sport/culture » 
Pour un enfant de 3 à 16 ans inscrit à un club sportif ou à une association culturelle 

Décision du Conseil communal du 29 mai 2018 
 

A renvoyer avant le 31 décembre à l’attention du Collège communal, rue des Marronniers, 16 4530 
Villers-le-Bouillet 

La Commune de Villers-le-Bouillet traite vos données à caractère personnel conformément au 
Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016679 du 27 avril 2016) dans le 
cadre de la gestion de la prime favorisant la pratique sportive et culturelle pour les jeunes villersois 
(règlement adopté par le Conseil communal en séance du 29 mai 2018). Les données à caractère 
personnel sont conservées durant la durée légale de conservation des pièces justificatives des comptes 
communaux. Pour de plus amples informations ou pour exercer vos droits d’accès, de rectification et 
de suppression de vos données, envoyez un e-mail à dpo@villers-le-bouillet.be ou un courrier à la 
Commune de Villers-le-Bouillet – DPO, rue des Marronniers 16, 4530 Villers-le-Bouillet 

Volet 1 – A compléter par le demandeur du bénéficiaire 

Nom et prénom de l’enfant :  

Date de naissance de l’enfant : 

Nom et prénom du demandeur : 

Demeurant à 4530 Villers-le-Bouillet, (adresse) : 

 

Numéro de téléphone : 

e-mail : 

Numéro de compte IBAN : BE  

Titulaire du compte : 

Joindre une copie de la preuve de paiement de la cotisation : 

- Soit un extrait de compte figurant le paiement de la cotisation ; 

- Soit un reçu signé avec le nom et prénom de l’enfant et le montant. 

Date et signature : 
 

Volet 2 – A compléter par le responsable du club sportif ou de l’association culturelle 

Je soussigné(e) 

Responsable du club ou de l’association suivante (nom et adresse) : 

 

Déclare sur l’honneur que (nom et prénom de l’enfant) : 

Domicilié (adresse de l’enfant) 

 

Est régulièrement inscrit dans mon club.  

Son inscription/ sa cotisation couvre la période du   au 

Montant de la cotisation : 

Date, signature du responsable et cachet du club ou de l’association : 

 

 


